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Avis du CIQ

• Le projet de Classement du Massif ne doit pas être une fin en soi. Il existe déjà des outils : 
ZNIEFF, SIC, Conservatoire du littoral….sans pour que cela empêche d’année en année des 
dégradations des paysages et une érosion de la biodiversité.

• La constitution d’une structure de gouvernance pour piloter des actions et veiller à ce que les 
projets d’aménagement ne dégradent pas le massif doit être une priorité.

• Cette structure de gouvernance doit adopter une méthode coopérative avec l’ensemble des 
acteurs  locaux,  monde associatif  compris,  pour faire adhérer  l’ensemble des populations 
ayant pour espace de vie ce territoire. Une démarche de concertation et de pédagogie est 
indispensable.

Au regard des points précédents,

Le CIQ n'exprime pas d'opposition au projet de classement du Massif de la Nerthe. Ce classement 
ne doit pas être une fin en soi. L’adhésion de la population à ce projet est capitale pour sa réussite.

Fait, le 7 décembre 2010.
Le Président

Christophe GLORIAN


